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Les lettres et envois d ar** 
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FR4KCE.

Parts , h i4 décembre. — Le Journal des Débats 
pub ie an article extrêmement remarquable sur la
Sian"! ^ E“ V°ic‘ les Passa8es !» plus

La guerre de 1828 entre la Porte et la Russie 
est un des points les plus curieux et les plus im
portai de cette histoire. Dans cette guerre, tout 
e monde eut des reproches à se faire : tout le 

monde pécha par faiblesse, par irrésolution , par 
hésitât^ ; to„t le monde , ‘excepte la Russie. Les 
plus giosses fautes appartiennent sans contredit à 
Angleterre et a l’Autriche; la France fut irrésolue 

e idecise. La Russie, après avoir vaincu, craig
nit prudemment de pousser sa victoire trop loin 
e de rencontrer derrière la Turquie abattue* l’An- 
g< erre , Autriche et la France prêtes à entrer 
en hcc. Cette crainte était sage , mais en même 
emps elle f.-smt trop d’honneur à la politique des 

puissances rivales. Il leur manquait pour celi , non 
pas le sentiment du danger , mais 1 esprit de déci
sion necessaire pour repousser le danger. Il leur 
manquait 1 audace nécessaire pour frapper un grand
f°Up ’ “"i a6-CeS C0U(1S ïui épargnent des guerres 
longues et desastreuses : et tant que manquera cet 
esprit et cette audace, la Rusée a beau jeu. Ses 
agrandissement soit de territoire , soit d’influence 
portó tOUS pr6VUS ’ de'noni-’és . accusés et tous sup-

La Russie , au commencement de 1828, venait 
de taire a paix avec la Perse. Elle avait conquis 
Erivan et le cours de TAraxe , c’est à ce moment 
quelle se souvint des gnefs qu’elle avait contre la 

urquie. Jamais la Russie n’a voulu avoir deux en
nemis a la fois. Pour se souvenir des injures qu’elle 
17’té" A r a[0lr re?UES de la Turquie depuis le
traite de Bucharest, elle attendit que la guerre de
Perse fut finie par le traité de Tourkmantchai (22 

mer 1828.) Cest alors qu elle publia son mani
feste de guerre contre la Turquie ( 23 avril 1828) , 
manifeste ou elle rassemble avec soin tous les torts 
de la Turquie.

Ce manifeste est plus curieux par les principes 
qui! énoncé que par les reproches qu’il fait à la 
Turquie. La nécessité pour la Russie méridionale 
d avoir a sa disposition le passage du Bosphore, est 
indiquée à plusieurs reprises de la manière du 
monde la plus claire. Mais ce qui est surtout signi- 
ncatif, ce sont ces paroles que nous copions fidèle
ment. Nul pacte de garantie, nulle solidarité poli- 
tique ne rattachent les destinées de l'Empire otto- 
mil aux stipulations réparatrices de 184 et de 
I* rp ' ^ Fst impossible de dire plus nettement que 
a i urquie peut être conquise et partagée sans que 

Inurope ait à s’eu, mêler. A entendre la Russie, tout 
#tat qm n’est pas compris dans les traités de 181A 
est abandonné au droit de la guerre; ce sont ces 
trades qui forment seuls le droit public européen 
«la Turquie, qui n’y a pas pris part, n’a droit à 
lacune protection de la part des puissances euro
péennes. Nous ne ferons à cet égard que deux ob
servations bien simples. La première , c’est que 
équilibré européen est un principe plus ancien et 

Plus respectable encore que les traités de réré, et 
que p est le maintien de cet équilibre qui fait et qui 

m faire le droit public de (Europe. La seconde,
•y-s clue si tous les Etats compris claus les trailed de 

■enne devaient être protégés par ce pacte commun 
d Sara,1ties , la Pologne avait, sa part dans ce pacte 
Commun, et que l’abolition du royaume de Pologne, 

que lavait constitué le congrès de Vienne, est 
e infraction manifeste aux stipulations réparatri- 

'es dç ces traites. f 1
nit,8 n,Te S(uivitMde Prèsla Publication de cerna- 
r KSte- Un sait quelles furent ses vicissititudes. L’Eu- 
“pe croyait que les armées russes allaient arriver 
!8 Quelques marchés à Constantinople. Il n'en fut 
'«u. Après quelques succès , les Rnssès se trouvè- 
Pt arrêtés devant quelques mauvais remparts ; la 

^tense de Chumla et de Varna déconcerta cette 
Plut*6’ saPl,rêtait a une course victorieuse , 
ün ot 4U ^ unÇ guerre. Ce fut dans toute l’Europe 

1 grand étonnement, quand le courage de quel- 
* es pachas vint découvrir le secret de la faiblesse

russe, et montrer les pieds d’argile de ce colosse. 
Les sentimens que cette découverte inspira aux 
diverses puissances sont plus curieux à signaler que 
les vicissitudes mêmes de la guerre. L’Autriche mar- 
qua une joie pleme de mal veil lance pour la Russie. 
Ces défaites, ou tout au moins l’embarras des ar - 
mees russes était curieusement annoncé, expliqué 
commenté dans les journaux de Vienne , et pour 
retentir en Europe, il fallait que les victoires de la 
Russie, quand elle en remportait, passassent par 

erlin et fissent un détour. Du reste, l’Autriche se 
borna a cette joie malveillante. Elle n’essaya pas de 
secourir la Turquie , ni quand elle semblait encore 
capab e de résister, ni quand plus tard elle sembla 
pres de succomber. Soit irrésolution, soit arrière- 
pensee de profiter delà chute de la Turquie, i’Au- 
triche resta neutre. Elle ne pouvait pas ignorer ce
pendant que , si la Turquie eut été conquise par 
la Russie les provinces que le czar aurait pu lui 
ceder, la Bosnie et la Servie, n’auraient certes pas 
compense le danger d’avoir les Russes pour voisins 
en Valachie, en Bulgarie , à Consfantinople , en 
Macedoine , en Albanie, partout enfin, depuis la 
Pologne jusqu’aux bords de la mer Adriatique. L’Au- 
triche au partage de la Pologne a gagné la Galicie. 
Cette accession lui vaut elle en force ce que lui vaut
en peril 1 agrandissement de la Russie ?

L'Angleterre ne témoigna pas moins de joie que 
Autuche des défaites de la Russie pendant la cam

pagne de 1828. Mais cela se borna aussi à de la joie. 
Des menaces couvertes, des malveillances sans hardies 
se, des appels au nom de la liberté de l'Europe s ins 
nen qm suivît ces appels, voilà, il fdut |e dire, 
le role de 1 Angleterre en 1828. Lord Wellington 
était alors le premier ministre, et c’est à lui, c’est 
au parti tory qu’il faut imputer la gaucherie et la 
faiblesse de toute cette conduite. Faute d’avoir corn
Dn« D) rlAIlfn nf txvkl/. __ I I • * » >* —

débouché nécessaire de l’Allemagne vers l’Orient 
comme le Bosphore lui-même est le débouché de 
la Russie meridionale vers la Méditerranée. Le traite’ 
d Andrmople relâche , du côté de la Turquie les 
hens de ^Moldavie et de la Valachie, c>t\es Ves 
serre du cote de la Russie. Enfin ce traité partagé 
ent.e la Russie et la Turquie le drcA de fermer le 
Bosphore aux nations européennes. Quand un traité 
SSV "1 P"“““ .•‘« pareil, , ’ï'“
Zl'lLi™ P“> P«»« I« -«le

la.S™ de l8*S est m, point impor 
ant dans 1 histoire de la politique moderne et Lns 

le développement de sa destinée. Non seide, ^ , 
Idle a mari Ja crise européenne, et l’a mûrie é, 
Orient, c est-à-dire dans les lieux mêmes on >11 
doit se decider; mais elle a montré l’Europe divisée 
en deux camps : d un côté , la Russie et * t J1."??®
Prusse, de I autre I Angleterre et l’Autriche et peut-être 
la Fiance. Tout cela se montrait par les sentimens 
sinon par les armes. Depuis ce temps , la crise à 
continue a marcher, la scission est devénae chaque 
jour plus marquee, sans qu’elle soit venue encore 
ux armes. Depuis celle epoque aussi, l’alliance entre 
a France et I Angleterre est devenue indestructible
cidenl “SSie 0e P6Ut Plüs eSpe'rer de d™ 10e-

^ «'uuwuuc. rauie cl avoir coin 
pris la haute et noble politique de M. Canning 
taute d avoir compris l’idée du traité de Londres 
ce traité qm émancipait la Grèce de la Turquie et 
qui devait émanciper, la Turquie de l’ascendant de 
la Russie , faute , dis-js, d’avoir entendu ce traité 
le parti tory boudant contre l'émancipation de lé 
Grecs, boudant contre la puissance de la Russie irré
solu, indécis , ne se décida à intervenir que lorsqu’il 
était trop tard, et ne réussit qu’à faire la paix 
d Andrmople cette paix qui priva l’armée russe de
à la ft'" • i rer. 3 Consta'lti!'ople, mais qui assura 
à la Russie tous les avantages de la guerre et laissa 
a Turqme epmsee et abattue. Voilà ce qu’a valu à 

1 Angleterre le ministère tory de 1828 1
^C:tJ0Unfrt DébalS a«ribue' l’irrésolution 
de la fiance a la faiblesse de sa politique en Europe 
sous la branche ainee et aussi aux souvenirs de la’ 
bienveillance d Alexandre pour la France.

Le journal continue en ces termes •
lutins deT’Fu? ^/“^tudes et de ees irréso- 
J» °1EuroPe. la campagne de ,829 s'ouvrit

fie 1828. E Xs' ZTt: en Piripét,es.9- celle’
Turquie allait être terrassée"du" 6 Cr?^a,t ‘lue la 
elle résista contre toute attente. En tsTy'on ’é'roéait

(Europe fut ouverte aux vainqueurs, taudis qu’en
ï zrr tomlrii ?ussi mai(is
Alois tout le monde s’empressa, se hâta s’aeita 
Des négociateurs furent envoyés an général Dié-

SfLÄrC' “,,di à ^
» Les avantages que le traité d’Andrinople assure 

à la Russie sont plus reels et phis grands qu’ils ne 
le paraissent : en Asie , elle acquiert les montagnes 
de 1 Arménie , c est-à-dire des hauteurs qui com
mandent eu quelque sorte l’Asie mineure. Le trai
te de Tourkinautchaï les lui donnait du côté 
de la^ Perse; le traité d’Andrinople les lui donne 
du coté de la Turquie. En Europe quoiqu’elle sein
de 11e point gagner un pouce de terrain , elle ac
quiert les bouches du Danube et s’en rend maî
tresse. Les deux Etats, la Porte et la Russie , traitent 
c, a nav'Sat>on du Danube comme si les riverains 
vaienTnoin’t 1,Autrich,e et }?ate l’Allemagne , n’a- 
navi tinn 1 roit a s lnquieter de ce réglement de
navigation, comme s, le Danube n'était point le

La Gazette de Madrid du 8 porte en suhstann* 
ce qui suit ; Le comte d’Almodo^ar m'ni tre de k 
guerre, est parti hier de Madrid poér se rendre au 
quartier-general de l’armée du nord. - La levée de 
iuo ooo hommes paraît s’opérer avec rapidité. —- M
dèresenOn I" ^c.CLIlJe beaucoup de réformes finan- 
cieies. Un attend la publication de ses projets avec 
une vi ve impatience. projets avec

— Ou écrit de Madrid , en date du 8 : » Une cons 
foration carliste vient d’être découverte ; de nom 
breuses arrestations ont eu lieu , ei elles «nt été 
suiv.es d incarcérations. Des personnes, gravement

Âsa-Ésî:
fâcheux.6' C0UpabIeS! aucurle luer^ n’est fait aux

» Le général Alava qui accompagne notre minhfr» 
de la guerre doit se rendre à Paris où il est en ^ 

en mission spéciale. ’ 6st envoye
“ A. ;niauit des courriers extraordinaires ont été 

expeches dans toutes les provinces. Ils sont porteurs 
doidresaux capitaines généraux pour faire marcher 
toutes leurs troupes vers le Nord. Ceci est le coin 
mencemeut dopérations plus vastes contre don Tu- 
los - Depuis 1 affaire d’Estella , les armes de la reine 
ont ete presque constamment heureuses.

*> Le vote de l’adresse, en réponse au discours de la
raT/ZmiS« *C°rU “►

r? r i t d’À ! g e r , le 27 novembre :
« D Abdel-Kader , on ne sait rien de précis - mais 

il ne parait pas qu’il ait intention de se retire’r sans 
coup ferir. Je crois plutôt qu’il nous prépare tiuel 
que piège. , Mais le Ag „ne fois passe’, nous o n
"eiiH rta8„at r5 et rmaa Varmée est en S»™ .
»Ä-'Ä?-’1' <»»*
ment et ■ ,1 exPe(llt*°n sera menée vive-

.1. ÆwÂÎSüf1
» Le duc d’Orléans est arrivé au camn A* 17' •

avec son état-major il était “ camP de, Flquier 
seurs d’Afrique. 1 ’ a“ 6SC°rte Par les

*> Les tribus qui nous sont soumises avant „ff » 
au prince un cheval magnifiquement harnaché 
b. A. R. voulut bien recevoir dans son palais I« 
principaux cavaliers de la plaine. Le prince char 
gea iagha de leur dire des paroles bienveillantes 
et leur distribua de sa propre main une ■ ’
quantité de présens consistant , selon l usa^^n
importuns et"1 63 1°™ k'S kaïds et las chef, 
îoipoi tans et pour les hommes de leur suite en
burnous , diverses pièces d’habillement, et en ar-
gent comptant. La grâce et la dignité de S A R

noble générosité et son brillant entourage, ont



produit un effet remarquable sur tous ces hommes
< de guerre. « . ,,

_Voici dans quels termes la declaration du dé
cès de M“8 Talleyrand a été inscrite sur les registres 
de l’éelise de St-Thomas-d Acquit) . ..

« L’an mil huit cent trente-cinq , et le douzième 
jour du mois de décembre, a été présente en cette 
église , le corps de Catherine Wollee, veuve de 
Georges-François Grant, connue civilement comme 
princesse de Talleyrand, âgée de 74 ans , decedee 
l'avant-veille , munie des sacremens de eg is , 
rue de Lille, n° 80. Les obsèques ont ele faites en 
présence de Matliurin-Pierre de Goussot et de Charles 
Démon ( homme d’affaires du prince) amis de la 
défunte, lesquels ont signé avec nous. »

Chronique Judiciaire.
Va commis marchand nommé Bernugat , qui avait as

sassiné sa maitresse , h qui il reprochait de l’avoir aban-sassme sa maiticaac , „ •
donné pour suivre un sieur Grenier , vient dètre condamné

à mort à Lyon. ,
Lors de la confrontation de l’assassin avec le cadavre de 

sa victime , le magistrat chargé d’interroger Bernugat lui 
demanda s’il le reconnaissait pour être celui de _ la femme 
qu’il avait assassinée : « Oui , monsieur , répond ü, &est 
bien là la femme que j’ai tuée. » En disant ces mots il se 
pencha sur le visage de la victime . prit une de ses mains 
dans les siennes et lui donna un baiser sur le front : A
bientôt, ajouta-t-il , nous nous reverrons un jour. Vous 
n’avez donc aucun regret de l’avoir assassinée. Non, 
monsieur , seulement je regrette de n’avoir pas expédié le 
mauvais sujet qui l’avait accueillie.

Au moment où Bernugat se préparait à monter en voi
ture pour retourner à la maison d’arrêt, il jeta des regards 
de fierté sur la foule qui l’entourait, et dit. d’une voix 
ajsez forte : « Demain . vous entendrez crier clans les rues 
la relation du fameux assassinat commis dans la rue Saint- 
Dominique ; » puis il ajouta : » Regardez-moi bien, et ven
gez-vous de vos femmes comme moi. Je voudrais déjà que 
la guillotine fût. ici , je monterais sur l’échafaud sans 
crainte. Mais combien je mourrais content si j’avais pu ex- 
pédier Grenier. «

mier ne sont pas pour nous vides de sens. Voilà comme je pro- 

rtDQpvni de rédiger l’articlc 3.
1 „ Les opérations cadastrales seront révisées dans un terme
de dix ans. Une loi déterminera le mode de cette revision.

it.Falbn propose un nouvel amendement, ainsi conçu:
« Une loi que le gouvernement présentera et qm sei a. is 

entée dans Ta session de 1837, déterminera le mode de

r7ws une assez longue discussion sur l’article et les 
divers amendemens , la-clôture est mise aux voix et pro-

noncee •
„ L’amendement de M. Dcmonceau est mis aux vcx.par

appel nominal et est rejeté par 52 voix contre 62.
PL passe à un amendement de M. Gendebien, ainsi

■ 'Tu» opérations cadastrales seront révisées en déans un 
terme de six ans. La présente loi cessera scs effets si e le 
n’est rcnouvellée avant l’expiration de-ce terme. Une -loi 
déterminera le mode de cette révision.

» Elle sera présentée par le ^gouvernement dans la session

de 1836. •
M. Gendebien déclare retirer la 2' partie.
On met aux voix la première, partie par appel nomufeî ;

.elle est adoptée par 44 voix contre 40. _ _
La séance est levée à 4 heures ,:;4. Demain, seançe publi

que à midi. Discussion du bndget des voies et moyens.

«ait nartiedé la confédération allemande, il n’y a pas de 
doute qu’elle n’attirât à elle une grande partie du commerce 
de ’Allemagne , et surtout le transit de ses marchandises 
de et vers l’Océan. La Hollande, pour probier des mêmes 
avantages ou les conserver , se verrait entra,nee de force 
dins la ligne commune , et ainsi se trouveraient applams les 
embarras de réconciliation avec elle.

C’est pénétrés du bien qu’en retirerait la Belgique entière , 
messieurs, que nous vous prions de nouveau dette notre 
organe auprès du-gouvernement, afin d appeler son attention 
su? notre demande d’associer notre pays au système douanier

^Nous avons l’honneur , messieurs., de vous saluer avec corn 

sidération.
Venders. le décembre 18do.

Les fabricans de draps et autres industriel} 
du district de Venders soussignés,

.(Suivent les signatures.)

Voyez-vous un grave tribunal assemblé pour prononcer 
sur la question de savoir si le corsage d’une robe est en 
harmonie avec la jupe! Grave question et pour la solution 
de laquelle toutes nos lectrices seraient tentées sans doute 
de décliner la compétence de nos magistrats. Rassui ez-vous 
cependant, Mesdames, nos juges veulent la justice avant 
tout, et les lumières que la nature de leurs fonctions leur 
refuse , ils les demandent à de plus habiles qu’eux, en fait
de toilette , s’entend. , „

Mme. Graham , riche Anglaise , avait reçu une belle robe 
de blonde noire brodée; mais il y manquait un corsage; 
il en fallait un pourtant, et c’était un ouvrage qu’on ne 
pouvait pas confier à tout le monde. Informations prises, 
elle s’adresse à MM. Rousselle et Troyes , en les priant de 
lui confectionner un corsage assorti avec la jupe. La con
vention ne fut pas autrement formulée. De là, cependant 
devait naître une difficulté ; car la jupe, d’un dessin assez 
pauvre était ornée d’une bordure dont le dessin plus riche 
était en même temps plus élégant. Les brodeurs mirent 
donc le corsage en harmonie avec la brodure de la robe 
et produisirent un corsage magnifique , dont le prix fut 
fixé par eux à 300 francs ; mais l’ouvrage terminé, d s’élève 
un débat ! Est ce un caprice ? Une jolie femme peut en 
avoir. Quoiqu’il én soit, Mme. Graham a refusé la .robe , 
prétendant qu’elle avait demandé un corsage pareil a la 
jupe et non à sa bordure. « Cela ne se fait jamais autre
ment , dit-elle par l’organe de Mc Berit son avocat, qui , 
porteur de la superbe robe, l’étale sur la barre de la 5e 
chambre du tribunal , qu’on pourrait prendre pour la mon
tre d’un marchand de dentelles.

Le tribunal , peu confiant dans son propre jugement, 
appelle à son secours Mme. Ladau , célèbre marchande de 
blonde, qui a fait un rapport, sur papier timbré, Mes
dames , expédié, collationné, enregistré et signifié, dans 
lequel elle est d’avis que, s’il esterai, en principe , que 
l'usage est défaire le corsage pareil à la jupe, en fait, le bon 
sens et le bon goût sont d’accord pour justifier l'ouvrage de 
MM. Rousselle et Troyes, qui ont su secouer le joug de 
la routine et substituer, pour la confection de leur œuvre, 
le dessin riche et de bon goût de la bordure au dessin 
maigre et mesquin de la jupe.

Me Baroche adoptait entièrement l’avis de Mme. Ladau 
qui a été partagé par le tribunal.

.Pétition adressée à la chambre des représerUans par des 
Industriels du district de Verniers, à l effet, d ouvrir 
des négociations pour faire admettre -la Belgique 
dans Vassociation des douanes allemandes.

A MM. les membres'de là chambre des représentons.
Messieurs, les fabricans de draps et autres industriels du 

district de Verviers , convaincus que.les principes politiques 
et d’économie sociale , qui animent les gouvernemens dont 
la Belgique est-entourée, sont de nature a amener des con
séquences, funestes .pour son avenir , ne voient de terme a la 
situation .précaire de l’industrie hege en general, et de 
’.’industrie manufacturière en particulier , que dans 1 admis
sion du pays dans l’association.commerciale , -formée sous les 
auspices du gouvernement prussien.

C’est pour atteindre ce but, messieurs , que nous pre
nons la liberté de vous exposer ici la nécessité de cette 
mesure, et que nous venons tous solliciter votre interven
tion auprès du pouvoir exécutif, afin de 1 inviter a faire 
des démarches à ce sujet.

Gomme nous n’avons.en vue que le bien être materiel du 
pays, nous espérons, messieurs., .que vous nous prêterez

V°DepmsPcînq ’ans , la principale »industrie de notre dis
trict celle qui donne du travail à plus de cinquante nulle 
âmes’ nous voulons parler do notre fabrique de draps , n’a 
eu que des besoins factices à satisfaire : la formation de 
notre armée, etTëcdulemcitt de nos produits directement 

■ou par -voie indirecte , sur quelques, marchés etrangers , 
Pont aidée, il esterai, à traverser sans-trop de secousse, 
cette période -fâcheuse et -de pénible -incertitude. Mais , 
messieurs, ces moyens de production ne tarderont pas à 
lui manquer, ét lorsque, jetant un regard en arrière , nous 
examinons les débouchés qui nous restent, il est'impossibleexamiuuus ica qui nous restent, il est'impossible
que nous ne soyons pas inquiets sur d’avenir qui .nous est 
réservé.eserve. »x

La France , la Hollande-, VAllemagne entière repoussait jlad i < UHfiC ) 0 /-B * T ■ .
- nos produits-, l’Italie qui possédé déjà quelques mauuluctuces 

de draps,'en voit s’élever de nouvelles chaque'jour (a Na-

BELG1QUS.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du i7 décembre. — L’ordre du jour appelle la
.. -i -î 1* • ... I „ m norlnoti’nl/a
oewftuc en«- */ - - ---- » i x

suite de la discussion de la loi de péréquation cadastrale.
M. Demonceau monte à la tribune et développe un nou- 

vel amendement ainsi conça:
« L,es opérations cadastrales seront réyisêes dans le délai 

de 3 ans.
Dans un délai ultérieur de 2 années; il sera statué par le 

pouvoir législatif , sur la répartition de l’impôt, foncier entre 
les provinces.

A. l’expiration de ce dernier délai, si les opérations cadas
trales n’ont pas été révisées, la présente loi cessera d’avoir 
force obligatoire. «

M. le ministre des finances \ J’ai préparé un amendement 
cjui •satisfera sans doute M. Dcmonceau , ce qui lui prouvera 
que les mots provisoire et révision insérés dans l’article pre-

de clraps, en voit scicvu ^ . J™. v* *—
pies dans la Lombardie* dans le Piémont)., dont des pro- 
duits quelqu’en soit le degré de perfection, demanderont 
et obtiendront sans aucun doute la protection des gouvar- 

. . .. i. i:—. t«îA QnmtnpR exclus des Etats Romains
la prohibition , et 
ou toute la Bénin-

sule nous échappera.
Nous avons travaillé jusqu'à ce jour sans découragement, 

dans l’espoir d’un prochain arrangement avec la Hollande , 
et dans l’espoir aussi ique la France, comprenant'la né
cessité de déroger à son système de répulsion , consentirait 
enfin à l’établissement de rapports commerciaux étendus et 
satisfaisons entre elle et nous. Sur 1-un et 1 autte de ees 
deux points , vous en savez plus que nous. Croyez-vous, 
messieurs, à un prompt rétablissement denos relations com
merciales avec la Hollande ? L’enquête française nous per
met-elle d’attendre quelque lion résultat dos négociations 
de notre gouvernement avec la Trance ? Messieurs , il suint 
d’examiner les derniers actes de législation commerciale de 
ce gouvernement pour se convaincre qu’il a trop d'interets 
nuissans à ménager , çpiHl ne peut rien pour nous.

Cependant, messieurs, la Belgique ne peut se suffire.; elle 
s'exposerait à.périr , si elle devait attendre le moment qu il 
plairait à ses amis politiques de choisir pour së lier avec 
elle sous le rapport matériel, notre fabrique de draps sur- 
tout, messieurs, dépérirait. Déjà dans >1 apprehension dun 
pareil avenir , plusieurs de nos industriels ont emigre en 
Pmssc et en Italie ; d’autres les suivront bientôt, mes
sieurs , si quelque remède n’est apporté aux maux dont 
nous sommes menacés.

Ce remède serait offert au pays, si le gouvernement par
venait à le faire admettre dans la grande association doua
nière de l’Allemagne. On l'a dit à votre tribune, messieurs, 
la Belgique n’aurait lien à redouter des autres nations , 
s'il était possible que la liberté commerciale s’y réalisât. 
N’est-elle pas heureusement située pour profiter de tous 
les avantages? Toutes les industries y rencontrent des con
ditions de succès; la main d’œuvre y est intelligente; les 
matières premières y abondent. Que doit-elfe donc desirer, 
si ce n’est un marché plus étendu , un marche enfin comme 
celui de l’Allemagne , c’est-à dire , 25 millions de consom-
mateurs. . . r-

Toutefois-, messieurs , nous ne nous dissimulons pas les dif
ficultés d’une pareille entreprise; nous pensons meme qui! 
serait impossible que cette mesure ne blessât momentané
ment quelque intérêt. N’est-ce pas le sort de tout changô- 
ment de direction dans les rapports commerciaux des peu
ples entre eux ? Cependant , messieurs , nous avons l’intime 
conviction qu’elle serait favorable au pays, qu’elle augmente
rait la fortune publique et notre bien être.

Avant de finir , messieurs , nous nous permettrons de vous 
présenter encore cette mesure comme moyen d’amener un 
arrangement ayec la Hollande, En effet, si la Belgique fall

LIEGE , LE 18 DECEMBRE.

ARMÉE BELGE
Les pièces à l’appui du budget de la guerre four

nissent un certain nombre d indications qui offrent 
de l’intérêt. Voici les plus remarquables:

L’armée belge compte actuellement 8 generaux 
de division et 22 de brigade. L’armée hollandaise,
1 feld maréchal, 3 généraux d infanterie, ai lieu, 
tenans généraux et 43 généraux-majors. Aussi nous 
compterions 3o officiers-généraux pour une popu
lation de 4 millions , et l’ennemi 68 pour 2 mil-

l°LArtillerie belge a été successivement portée à 

.in batteries , dont 3 à cheval et i4 R pied. 
L’armée hollandaise en compte 6 à cheval et iî

à pied. , ,■ ,,
Treize de nos batteries forment le régiment dar- 

tillerie de campagne , et les 4 autres sont servies 
par 4 compagnies tirées des bataillons d’artillerie de 
siège et attéle'e par des détachemens du bataillon du 

train d’artillerie.
Les trois bataillons d’artillerie de siege , composes 

de 6 compagnies chacun , se trouvent donc réduits à 
i4 compagnies qui sont insuffisantes pour le service 
des places fortes. D un autre part, Tamalgame des 
différens corps dans un régiment rendait l’admims- 
Dation difficile. Le ministre propose de repartir 
l’artillerie en 3 regimens, composés chacun d un 
état-major de 6 batteries montées, six batteries de 
siège et une batterie de dépôt. Il eu résulterait un 
excédant de dépenses de fr. 39j.,57 t 3y , que le gou
vernement demande aux -chambres La section cen
trale a déjà émis une opinion favorable.

M. le colonel Dupré, commandant la gendar
merie nationale , a réclamé, par un mémoire au 
ministre , contre la suppression des majors de

gendarmerie. r ,,
-Les retenues pour la masse d’habillement et den-

tretien sont fixés sur le pied suivant .
Fantassins , 18 centimes par jour ; cuirassiers, M J 

■artilleurs , 18 ; chasseurs à cheval, 26 ; lanciers, 2 .
Les troupes cantonnées forment en ce moment 

minimum de ce qu’exige la défense des frontières;
elles se composent de : ^

i bataillon sur les 'frontières des deux Flandres, 
a bataillons sur les deux rives de l’Escaut; 1 M 
bataillon, sur les frontières du Brabant septen
trional ; I 112 dans la province de Luxembourg, 4 
escadrons répartis aux avant-postes de la “1111

hollandaise. », c
D’après les principes, la cavalerie doit etie 1 

de (’infanterie. Dans plusieurs pays du JNoid

est de i|5. y
Nous avons 64,600 fantassins a mettre en bgn 

ce oui se rapporterait au chiffre de 8,000 cava 1 
a Zs n e,irions , en i83a , que 6,200 , redn 
en ce moment à 5 900. Le ministre propose ^ 
remonte de 4oo chevaux. L armee hollandaise a ■ 
le ,5 de ce mois, 5,o73 chevaux en ligne, «JJ 
compris les remontes des depots qu, peuvent e
évalués pour les 7 regimens au ou «Som• j
perte en chevaux , du t- octobre l&3o u 
i836, pourra être évaluée a 3oo chevaux, de 
que la remonte ne portera encore le no«nljJ ^ 
6,000. On espère que la construction de «.ou ^ 
et bonnes casernes diminuera par la suite
talilé des chevaux. i„ÏPmis coà

Les,pensions définitives aux soldats défi , s6

sont élevées pour 1834 et 1 ^5, au 11011 .sont éleveespour 1004 ei iojj, au c
„1,1. cio S?9 , plu. 378 pro.« r , .rabie cie ooy -, [nus —------ r . j
les ophthahnistes en traitement. Cependant . Val 
diminution dans les ravages du fléau, pu> m;eimiIlUlKiU Airtiia ----- O y ni
compte que T 3 aveugles pendant les dil 1 
mois de i835 , sur les 609 qui le sont dev
puis la révolution. «nur B1’P Les deux aumôniers, M. Boeckmans , P ^ 
xelles, nommé par l’ancneu gouvernem 

pour Liège, nomme par le gouv 
‘ .. . u.. ans orisiineSény , pour Liege, nomme p... ^ 0 1provisoire, étaient rétribués , 

pied de’3,1-50 francs, qui avaient ete I« J 
1 200, et que le ministre propose de rétablir « I 
ciéii taux. Les ecclésiastiques des paroisses L 
chargent du service du culte dans les hor,J|| 
aarnisons, reçoivent des supple’mens de 2 H JI

fnfolo Jil A fl» Q (fpf.tßß ft 'sur une somme totale de 9,800 fr. affectée & 
mpnt à cette deslinatioil



Voici nn extrait du rapport sur le budget des 
voies et moyens qui nous a paru important :

Domaines — La deuxième section a pris en con
sidération les observations suivantes sur les domaines, 
et adopté la proposition de comprendre au budget 
des voies et moyens les sommes à recouvrer du chef 
des propriéte's qui en font l'objet.

i° Le Moniteur a fait connaître que le gouver
nement a transige' avec M. Cockerill , qui, par 
cette transaction, est devenu seul propriétaire de 
rétablissement de Seraing et des houillères qui en 
dépendent, exploitées en société avec le gouverne- 
nient. L’importance des sommes dont M. Cockerill 
était redevable a l'état fait désirer que les rentrées, 
qui doivent avoir lieu par suite de celte transac
tion , figurent séparément au budget des voies et 
moyens.

a0 Cette observation s’applique à la vente de la 
calamine sous Moresnet, qui appartenait à l’état en 
vertu d’un jugement , et qui a été cédée au conces
sionnaire.

3° Elle s’applique encore aux établissemens d’in
dustrie dans lesquels le gouvernement est actionnaire 
pour des sommes d’une grande importance , qui doi
vent procurer à l’état les avantages qu’eu retirent les 
autres actionnaires.

4“ On a lieu d'être étonné de ne pas trouver 
parmi les voies et moyens les revenus des biens sé
questrés sur ta maison d’Orange, attendu que le gou
vernement a droit de les percevoir et d'en disp oser 
comme de ses propres revenus, d’après les princi
pes généralement adoptés et pratiqués dans tous les 
pays , en matière de séquestre de guerre. On dési
rerait que M. le ministre des finances voulût bien 
expliquer à la chambre les motifs pour lesquels les 
employés des domaines, charges de mettre à exécu
tion l’arrêté par lequel le gouvernement provisoire 
à établi la main-mise nationale sur ces biens, n’ont 
pas rempli l’intention qu’avait le gouvernement en 
ordonnant cette mesure à 1 égard des actions de 
société.

5° Celte observation s’applique aux annuités que 
doit la société générale à la liste civile et au syn
dicat , puisque le gouvernement a intenté des pour
suites pour obtenir le paiement de ces annuités , 
il est nécessairement dans sa pensée quil y a des 
recouvremens à faire de ce chef.

M. le ministre des finances, à qui ces observations 
ont été communiquées en section centrale, a dit: 
Que le trésor n’avait rien à recevoir en i836 du 
chef de la transaction conclue entre le gouverne
ment et M. Gokerill ; que la partie payable comp
tant du prix de la cession de la calamine avait été 
soldée eu i83a, lors de cette session, et que l’au
tre partie , consistant en une redevance annuelle , 
était régulièrement acquittée et figurait parmi les 
revenus renseignés au tableau ; que les meubles , 
immeubles , actions et prétentions de la maison 
d’Orange, bien que séquestrés, n’étant pas des pro
priétés de létal, les revenus ne peuvent figurer parmi 
les voies et moyens destinés à faire face aux besoins
de l’état. .

Enfin , quant aux redevances que doit la société 
générale à la liste civile et au syndicat, que des 
poursuites avaient élé intentées pour en obtenir le 
paiement ; mais que, vu l’incertitude de 1 epoque a 
laquelle on pouvait espérer de l’obtenir, il avait paru 
prudent, nonobstant le bon droit du gouvernement, 
de ne pas considérer les sommes à recevoir comme 
pouvant devenir disponibles en 1836.

Ces explications ont paru satisfaisantes a la section
centrale.

_XJue correspondance particulière de Bruxelles
donne les détails qui suivent sur les travaux des

« Les sections appellent l’attention du gouverne
ment sur la fraude qui se pratique autour de 
Maestricht, à l’abri de loccupation hollandaise.

». Due section demande des droits sur le the, le 
café, le sucre, le tabac et les planches de bois etran
ger. Le ministre a allégué que cette mesure préjudi
cierait à notre marine naissante.

Plusieurs sections se sont fortenien prononc 
contre l’impôt sur le sel. Le ministre a donne des 
assurances formelles de modifications. .

»» La proposition faite par un membre de re a- 
blir les droits sur les successions en ligne directe,
a trouvé peu de faveur.

» La deuxième section a demande que les reve
nus du séquestre sur les biens de la famille dechue 
fussent affectés aux besoins publics. Il paiait que le 
ministre s’est récrié contre cette exigence.
» La section centrale à l’unanimité, a approuve 
l'augmentation de 22 centimes a 3o, au sujet des 
distilleries et ta restitution du droit a 1 exportât,on 

t, de y fr. par hectolitre ; de même pour les 26,490,000 
Use.fr. de bons du trésor. Mais elle a exprime le désir 
«Hue ces points fussent réglés par des lois dietu ctes

qui seraient discutées simultane’ment ave« le budget 
des voies et moyens.

On lit ce qui suit dans VIndustrie : « On remar
quait dans les stalles du chœur, M. le gouverneur 
de la province et trois membres de la régence , ni 
plus, ni moins ; ces derniers y avaient sans doute 
été amenés par un sentiment de curiosité, car ils 
sont partis avant la fin de la cérémonie , laissant 
M. le gouverneur tout ébahi d’une pareille incon
venance, car c’était à lui à ouvrir la marche. Dé
cidément l’anarchie règne partout jusque dans les 
Te Deum. »

Ou a exécuté avant-hier à la Cathédrale un Te 
Deum de la plus grande beauté. Nous devons eeite 
production à la plume d’uu de nas compositeurs, 
dont les talens et les connaissances égalent la mo
destie. Sa musique joint à une vive expression un 
charme vraiment magique. Que de fraîcheur! que 
de chants sublimes ! que de nuances fines et ad
mirables on a pu remarquer dans ce morceau. 
Faisons des vœux pour que M Duguet ne se borne 
point à ce chef-d’œuvre, qui est au-dessus de tout 
éloge, et qui a été dicté par une inspiration élevée.

M. Faust, élève du Conservatoire, s’est distingué 
dans son solo de basse-taille, et l’orchestre tout en
tier a donné par son attention et une exécution 
habile , une nouvelle preuve qu'il sait apprécier 
et sentir la bonne musique.

(Communiqué.)
—La reine Christine d’Espagne vient d’envoyer au 

général Daine la croix de commandeur de l’ordre 
d'Isabelle la-Catholique , en reconnaissance du zèle 
qu'il a témoigné pour la cause constitutionnelle en 
Espagne , à l’occasion des offres de services qu’il 
avait faites à la reine , il y a quelques mois. Un ar
rêté du roi Léopold vient d’autoriser le général 
Daine à porter les insignes de cet ordre.

— M. Roussel , ci-devant professeur à l'université 
de Louvain, a décidément refusé d’aller à Garni , 
où la réorganisation du personnel du haut enseig
nement donné aux frais de l’état , lui assignait une 
chaire de droit qui l'obligeait à renoncer h tous 
ses travaux et à toutes ses e'tudes sur le droit cri
minel qu’il enseignait à Louvain.

—. L’assemblée générale des actionnaires de la 
Société de Commerce a eu lieu le 14 décembre con
formément à ce qui est stipulé dans les statuts. 
Dans cette se'ance M. Gréban, secrétaire de la So
ciété Générale , a été nommé administrateur en 
remplacement de M. Opdenbexgh , nommé vice- 
directeur ; et M. F. Drugman a été nommé com
missaire en remplacement de M. J. de Wellens.

— L’on remarque que le Handelsblad ne publie 
pas le résultat du procès intenté aux individus ac
cusés d’avoir pris part aux désordres commis au 
Heerenmarkt, à Amsterdam. Ce procès , commencé 
depuis plus d uii mois, doit être terminé k l’heure 
qu’il est. Quelle peut donc être la cause du silence 
du journal amsterdamois?

— Un correspondant digne de fois écrit de Gê
nes, 6 décembre : « L’escadre sarde est toujours 
ici, et comme je vous l'ai mandé, il est peu pro
bable quelle quitte le port dans le courant de 
l’hiver. Au surplus , je vous informerai de ce qui 
adviendra. »

•—Deux nouveaux journaux viennent de paraître 
en Belgique , l’un à Anvers , l’autre à Bruxelles ; 
on eu annonce aussi un troisième dans notre ville. 
Le nouveau journal d’Anvers a pris le grand for
mat , et s’intitule le Précurseur-, il déclare qu'd 
n’est d’aucun parti,ni républicain, ni légitimiste, etc., 
et qu’il s’occupera exclusivement de questions com
merciales et d’économie politique. Quant au nou
veau journal de Bruxelles , iObservateur , il 11e 
veut que la constitution , rien de moins, rien de 
plus. Celte feuille est exclusivement rédigée par des 
belges.

— Les journaux anglais du l5 courant ne con
tiennent aucune nouvelle importante. Des réunions 
avaient lieu a Londres et dans d’autres villes dans 
le but de prendre des mesures pour secourir l’agri
culture qui est dans un état souffrant en Angleterre. 
D’autres réunions avaient lieu pour demander l’abo
lition de la bastonnade qui est encore en usage dans 
l’armée anglaise et dont la barbarie a été encore 
signalée récemment par la mort d’un militaire au
quel elle avait été inflige'e.

— Le recueil des lois et arrêtés du gouvernement 
de Prusse contient dans son numéro 1,675 , l'ordre 
de cabinet suivant :

s D’accord avec l’opinion exprimée dans votre 
rapport du 6 octobre dernier, selon laquelle le ti
rage de rentes entrepris par une société de négo
ciants d'Anvers, doit être considéré comme semblable 
à une loterie étrangère , je prescris par la présente 
que les habitants de la Prusse, aussi bien les indivi

dus que les sociétés, s’abstiennent de prendre par 
à ces tirages, ou de négocier les actions et coupons 
de la société anversoise, s'ils veulent éviter les pei
nes prononcées par la loi contre les jenx de loteries 
étrangères.

>» Ceux qui possèdent déjà des actions ou coupons 
de cette nature, sont obligés de les renvoyer à 
l’étranger dans le terme d'un mois , à dater de la 
promulgation de la présente ordonnance. Je vous 
charge de la publication, etc.

» Au ministre d’étatet de la justice Mulher et les 
conseillers intimes Rother et Yon AI venslebe »

(Gaz. d'Etat de Prusse du 11 déc.)

. y#1 le Cours complet de Paysage par Thénot, arrivé 
à la moitié : la 7e livraison vient de nous être adressée , 
et avec elle la première d’un nouvel ouvrage du même au
teur , ayant pour titre : Cours eomplet d’étude de fleurs et 
de fruits. Cet ouvrage , qui manquait absolument, sera d’un 
secours immense à ta classe nombreuse des personnes qui 
ont adopté ce genre de talent. Les planches qui forment 
cette première livraison contiennent les premiers principes 
du dessin combinés avec une simplicité et une clarté qui 
les mettent à la portée de toutes les intelligences , com
mençant par des lignes droites et courbes , ces planches 
conduisent progressivement à dessiner une feuille , une fleur , 
sans éprouver de difficulté. De même que le Cours com
plet de paysage, le Cours complet d'études de fleurs et de 
fruits sera formé de 60 planches avec texte explicatif, di
visé en ,5 livraisons du prix chacune de 1 fr. 75 c., et 
paraissant de mois en mois.

On souscrit chez l'auteur , place des Victoires , na 6 , et 
au bureau de ce journal, où l’on peut voir ce qui a paru 
jusqu'à ce jour.

HYGIENE; au moment où l’hiver vient exciter les toux, 
aggraver les états nerveux , nous ne saurions trop recom
mander l’usage du sirop de Johnson-, ce sirop a obtenu des 
académies et du gouvernement français les plus confirmantes 
garanties , et doit être regardé comme le seul remède effi
cace contre les palpitations du cœur ; nous sommos certains 
que ceux de 110s lecteurs qui se décideront à en faire usa- 
he nous saurons gré de la leur avoir recommandé. (Voiries 
annonces.)

THÉÂTRE ROYAL BE LIEGE.

Aujourd'hui, au bénéfice de MM. Valcour, Lecor et 
Théodore, la première représentation de MARGUERITE DE 
QUÊLUs ou le MASSACRE DE LA St. BARTHELEMY, 
drame nouveau en trois actes.

Le deuxième acte de GUILLAUME TELL, opéra.
L’AUMONIER DU REGIMENT , ou les CHASSEURS DE 

LA GARDE IMPÉRIALE , opéra vaudeville en un acte.
L'AUBERGE DES ADRETS ou ROBERT MAC AIRE , drame 

eomique en 2 actes , suivis de l’ASSASSINAT DES GEN 
DARMES, scène burlesque.

Entre le» deux pièces, TOMBOLA. — Sans augmentation 
de prix.

Huit lots seront extraits d’une roue de fortune , aux
quels diaciue spectateur pourra eoncourrir, n’importe la 
place qu’il occupe.

VILLE DE LIEGE.

MILICE NATIONALE.
Les bourgmestre et échevins , vu les lois des 8 janvier 

18)7 et 27 avril 1820 , relatives au service de la milice 
nationale.

Vu les instructions de M. le gouverneur de la province , 
en date du 19 novembre dernier, touchant les obligations 
à remplir et les mesures à prendre à effet d’assurer l’exé- 
cu lion desdites lois pour la levée de 1836.

Arrêtent :
Les individus mâles , nés depuis le premier janvier jus

qu’au 3l décembre 1817 inclusivement, formant la levée de 
1836 , sont requis de se faire inscrire pour le service, de la 
milice, au bureau du commissaire de police de leur quar
tier, où se trouve un registre ouvert à cet effet, sous peine 
d’être condamnés à une amende de 5 florins (10 francs 58 
centimes ) au moins, et de 100 florins (211 francs 64 cen
times ) au plus , ou en cas d’insolvabilité absolue , à un em
prisonnement de quatre jours à six semaines. Ils justifieront, 
par, un extrait libre de l’acte de leur naissance , qu’ils appar
tiennent réellement à ladite levéo.

Les pères et mères , les tuteurs et les administrateurs 
des hospices, sont tenus de faire inscrire leurs fils ou pu
pilles, par eux-mêmes , ou par des personnes qu’ils autori
seront à cet effet par écrit , sous peine d’encourir une 
amende de 25 florins (52 francs 91 centimes ) au moins , 
et de 100 florins (211 francs 64 centimes) au plus, sans 
préjudice des poursuites à exercer contre lesdits enfans ou 
pupilles, comme réfractaires.

Les individus mariés , qui appartiennent par leur âge à la 
levée de 1836 , sont tenus également de se faire inscrire ,- 
sauf à produire ultérieurement pour leur exemption , la 
preuve de leurs mariages et celle de l’existence de leurs 
épouses. Enfin , quelque droit qu’on prétende avoir à une 
exemption quelconque, on devra toujours se faire inscrire 
et prendre part au tirage.

Les étrangers établis dans le royaume étant , sous le rap
port de la milice , considérés comine habitans par l’article 
6 de la loi du 27 avril 1820 , ceux demeurant en cette com
mune qui par leur âge doivent faire partie de ladite levée, 
de même que ceux appartenant à une levée antérieure , qui , 
récemment arrivés, n’auraient encore pu être inscrits, sont 
tenus de satisfaire à cette obligation à moins de fournir la 
preuve qu’à l’époque de leur établissement dans la Belgi
que , ils avaient accompli leur vingt troisième année ; ces 
derniers seront portés sur un état séparé , et participeront 
à un tirage supplémentaire de la classe à laquelle ils appar
tiennent. respectivement.

Sont dispensés de faire partie de la milice :
Les étrangers n’exerçant que temporairement une profes

sion tels que domestiques , apprentis , compagnons , etc. , 
parce que leur résidence dans le Royaume ne peut être con
sidérée comme preuve qu’ils ont l’intention de s’y fixer dés 
flüitiyement. 1



tes registres d’inscription seront arrêtés le 20 janvier 
1836 et clôturés définitivement le 28 du même mois. Ceux 
qui seront découverts, après ce délai, ne s’être pas fait ins
crire , seront arrêtés 6ur-le-champ et conduits devant M. le 
gouverneur de la province pour être statué sur leur sort , 
conformément aux dispositions des articles 10 et 1 i de la 
loi du 27 avril 1820.

Le présent sera publié par voie d’affiches et inséré textuel
lement dans les journaux de cette ville , pour que nulle ne 
puisse prétexter cause d’ignorance.

A l’hôtel de ville, le tl décembre 1835.
Pour le président du collège , indisposé ,

L’éclievin, SCRONX.
Par le collège , le secrétaire DEMANY.

Les bourgmestre et écheyins informent le public et par
ticulièrement les charretiers que les endroits désignés pour 
recevoir les gravois et décombres, quelconques sont les sui
vants. ,

1° Au commencement du Pré Mativa dans une partie 
creuse de ce pré ; (Me Renoz donne dix centimes par tom
bereau chargé).

1 ° La partie de la nouvelle route de Longdoz à la bonne 
femme, comprise entre les nouveaux ponts et le point 
connu sous la dénomination des quatre chemins. (M Moreau 
accorde provisoirement vingt centimes par charretée.

Et 3° L’enclos longeant la chaussée vis-à-vis la ferme du 
Valbenoit.

Les charretiers recevront sur les lieux quinze centimes 
par tombereau chargé , outre uue carte qu’ils remettront au 
fermier de la barrièie; comme paiement d’aller et de re
tour.)

Liège , le 16 décembre , 1835.
Pour le président , l’échevin , SCRONX.
Par le collège , le secrétaire DEMANY.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du |7 décembre.
Naissances : 2 garçons , 3 fi les

Mariages 9, savoir : Entre Jean Joseph Lambinon, ton
nelier , derrière l’Hôtel de Ville , et Marie Agnès Lamber- 
tiue Wera , sans profession, rue en Châtre. — Jean Hu
bert tndrien, mécanicien, rue Longdoz, et Ernestine Jo
sephine Fick , sans profession , rue des Tanneurs. — André 
Servais Delvaux, tonnelier, faubourg d’Amercœur, et Ma
rie Françoise Halet , sans profession, rue Chaussée des 
Prés. — Lambert Joseph Labaye , journalier , rue Matro- 
gnard , et Jeanne Marguerite Lonwinck , journalière , même 
rue.—• Jean André Demeure, journalier, rue sur Meuse, 
et Catherine Joseph Carpentier , journalière , rue des Eco
liers. —' Pierre Libon, houilleur, aux Tawes , veuf de Ma
rie Agnès Bertrand, et Marie Catherine Rocour, journa
lière , même rue. — Gilles Bierna , armurier, rue St. Ni
colas en Glain , et Marie Anne Closset, journalière , au 
Calvaire. —Jacques Joseph Renson, cordonnier, rue Agi- 
mont, veuf de Marie Agnès Fraipont, et Elisabeth Bosly , 
journalière, même rue. — Jean Lambert Remade, jour
nalier , en Bergerue , et Marie Thérèse Pirson, journalière, 
rue Pierreuse.

Décès : 1 homme , 2 femmes , savoir : Mathieu Gardesal, 
âgé de 72 ans, boucher, rue Pecluse, veuf de Marie Pé
tronille Tilman. — Marie Josephe Bernimolin , âgée de 83 
ans, couturière , rue Vert-Bois, veuve.de Joseph Denhier- 
mont. —■ Marie Hélène Maes, âgée de 68 ans , sans pro
fession , rue sur Meuse, épouse de Nicolas AVi met.

ANNONCES.
Aujourd'hui SAMEDI 19 décembre,

CONTINUATION
DE LA

VENTE DE MEUBLES
A la maison neuve à porte coehère. place de la Comédie 

a Liège. 81 *

VENTE DE FUTAIE.
Mercredi, 23 décembre 1835 , à dix heures du matin 

les enfans' Louis Leclercq feront vendre au pied des arbres 
i60 bois, chênes, frênes et hêtres, croissant sur leurs fermes 
de Lille et de Lincé , ^ commune de Sprimont, plusieurs 
ont 27 pouces de diamètre , propres à scier de long et pour 
arbre d'usine *, ils (bordent des chemins faciles et courts 
pour arriver a la route de FEmblêve. A crédit.

REPPENNE, notaire. 799

On DEMANDE des TYPOGRAPHES. S’adresser au Bureau 
■de cette Feuille

A LOUER pour occuper au 15 décembre courant, UNE 
BELLE MAISON avec cours, jardin, écurie, etc. , rue tl’A- 
may , n’> 653.

S’adresser à Me DUSART , notaire. 808

DE

PAYSAGE,
I> UV TH KNOT.

Ouviage graml-40 , expliqué parles principes de la Perspec- 
[iie, quinzelivraisons formées chacune de quatre planches avec 
texte explicatif. Prix , I fs. 75 c. la livraison.

Tout l’ouvrage sera terminé le 20 novembre de cette année
On souscrit chez l’auteur , Place îles Victoires , 6, a Paris, 

el au bureau de ce journal.

Lne PERSONNE de la campagne , aux environs de Chênée, 
désire trouver un NOURRISSON. — S'adresser rue Gérardrie , 
numéro 769. 776

VENTE
DE

LIVRES, MUSIQUE, MEDAILLES 

TABLEAUX , GRAVURES, etc.

Elle est fixée à MARDI 22 DECEMBRE 1835 , et jour 
suivans , à '2 heures de l'après dinée, à la grande maison à 
porte cochère, place de la Comédie, joignant celle de M. 
Pirnay Gilon.

Le calalo.ue se distiibue chez M. ROSA , imprimeur , rue 
Sur Meuse 798

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par exploit de l’huissier ENGLEBERT du 8 décembre 

i835 , enregistré le lendemain, M. le ministre des finances, 
poursuite et diligence de M. le directeur de l’enregistre
ment et des domaines, à Liège, pour lequel domicile est 
élu chez M. de Harlez, receveur du domaine à Liège, y 
demeurant, rue Potiérue , n° 751 , a , en vertu d’une 
contrainte en forme exécutoire signifiée par le même exploit, 
fait faire commandement à M. Guillaume Archibald Bake, 
colonel d’artillerie au service de Hollande , et à la dame Ma
rie Jeanne Yan de Wal, son épouse, demeurant ci-devant 
à Liège, de payer dans la huitaine au domaine en mains 
de son dit agent, la somme de 38O9 francs 52 centimes, 
pour quatre années d’intérêts, échus au 15 octobre 1835, 
d’une avance de 31,746 francs 03 centimes, qu’ils ont ob
tenue des fonds pour l’encouragement de l’industrie "na
tionale le 15 octobre 1829 , par acte devant le notaii e 
Dus art.

Le domicile actuel de ces individus étant inconnu , cette 
signification a été faite conformément à l’arrêté du 1er avril 
1814 , par affiche à la porte de l’auditoire du tribunal ci
vil de première instance séant à Liège et par la présente 
inseriion. ENGLEBERT , huissier.

SIROP DE JOHNSON ,
CALMANT DU SYSTÈME NERVEUX DIARÉTIQUE , 
Seul remède efficace contre les palpitations du cœur , il 

guérit, en régularisant la circulation du sang et en poussant les 
glaires par les urines.

Dé; ôt : Liège , chez M. S. Jaune , pharmacien ; Louvain^ 
chez M. Vau Hal , pharmacien; Venders, chez M. Etienne , 
pharmacien. 65^

BIOGRAPHIE LIÉGEOISE , ou précis historique et chro
nologique de toutes les personnes qui se sont rendues célè
bres par leurs talents , leurs vertus ou leurs actions , dan3 
l’ancien diocèse et pays de Liège, depuis les temps les plus 
reculés jusqu'à nos jours -, par le Cte. de Becdelièvre.

La Biographie Liégeoise formera un volume in 8° imprimé 
sur papier semblable au prospectus , et sera composé de cinq 
livraisons , qui paraîtront successivement.

Chaque livraison est fixée à 1 franc 50 centimes ; elle se 
composera de cinq feuilles d’impression ou 80 pages, et sera 
reçue franco.

On souscrit au bureau du Politique.

EN VENTE
Chez les libraires VOU LET , rue de VEmpereur > 

n° 10 , et chez BERI'HOT, Marché au Bois, à 
Bruxelles.

PUBLICATIONS
DE LA SOCIÉTÉ POUR L’INSTRUCTION 

PRIMAIRE ET POPULAIRE ,

ALMANACH BELGE
Pour 1836, in-18 de 200 pages, 50 cent.

PETIT ALMANACH BELGE
Pour 1836, in-18 de 72 pages, 10 cent.

POUR PARAITRE LE 20 DÉCEMBRE.

LE MIROIR DES DAMES,
JOURNAL DE MODES.

•>. V/ ÔViilô *** Satons ’ l'administration de ce journal rient de erden une

une revue des théâtres* eF Tes*?alne ’ ?vec lmit Pages de texte, donnant un détail très étendu sur les modes 
pour dames el très souvem rl„e U ,CS de , sc'liaine. Chaque numéro du journal contient une gravure coloriée de mode
deprifdeeVabonn‘me^Ut2é5 ^ L pTis.^ ’ ^ n°W’e!lUlés ’ de Unëerie - avec des mod<’le

bureau du journal, Boulevard Saint Tle.ik afp'^ francs ^0 ?• Poar six mois franco pour la Belgique. On s’abonne au 
a Bruxelles. S 1,61113 * J l ans > et en Belgique a la LIBRAIRIE MODERNE Montagne de la Cour n° 2

.1 concourt aux primes de 500, 300 et 200 francs , fondées par cette LIER A1RIF. 782

BOURSES.
PARIS, I.E 16 DÉCEMBRE.

Fonds publics.

Cinq pour cent, comptant.................. 108 20 - 108 15
d » fin courant.............. 108 35 108 25

T rois pour cent, comptant................. 79 0° 179 00
» » lin courant. ...... 79 10 79 05

Naples. Gert. Falc. compt.............. 96 60 9fi 90
n » un courant. . . . 96 85 96 90

Espagne. Empr Guebh: compt. . . 00 0(0 00 0(0
» 9 un cour. . . 00 00 00 OlO
9 Rente perp. 5 p. c. compt. . 00 „00 35 <|4
J fin corn. . . 00 0,0 00 0,0
S 3 p. c. compt. . . 00 0,0 00 0,0
S » fin cour. . . 00 0(0 100 0(0
» Cortès, coin [.t.............. 00 0(0 00 0/0
O 9 fin cour • . . . 00 0(0 00 0(0

Coupons cortes................................. 23 0|0 23 1,2
Delle différée............. .......................... 17 3|8 00 0,0
Emprunt Ardoin.............. • . . . 46 1,8 47 i |4
Rome . Rs. 5 p. c. coin p................. lOx 1,8 101 1?4

» fin courant............... 000 0|0 000 0(0
Belgique. Empr. 1831 , compl. . . . 101 3(8 4 01 3(8

9 » fin cour. . . . 00(1 00 000 0(1)
Banq ie de Belgique............................. 114 0|0 114 0(0

COURS
précédent.

Cours 
lu JOU

LONDRES , le 15 DÉCEMBRE.
3 p. c. , consolidés, 
Belg, ein 1332 C. D. 
Hull, del/« active.

Id. 5 p
Portugais 5 p. c.

id. 3 p. c. 
Espagne certes.

91 7,8 
99 7(3 
55 1 (4 

000 0(0 
84 1 (4
55 1(4
45 1 (2

Escompte.
Différées.
Passives.
Russie.
Brésil , emp. U’2 t. 
Mexicains , 5 p. <i. 
Colomb.

00 0(0 
23 0(0 
13 1,2 

000 0(0 
81 1,1 
39 1,4 
00 [10

AMSTERDAM, LE 16 DÉCEMBRE.
Dette active. 54 5(8 Rente francaire. 80 1(2

- 9 différée. 0 0(00 Métalliques. 00 0,0
Billet «le chance. 24 3,8 Russie , II. et G. 104 1(1
Syndic, d’amor. 94 1(4 Esp. rente pet p. 48 1,8

» 3 1(2. 78 1(2 Naples falcon ne,. 000 0(0
Soc. de comin. 123 3(8 Brésiliens. 85 0,0

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 100. 
fond, p» Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles, . . .

ANVERS , LE 17 DÉCEMBRE.
CHANGÉS.

•COURTS JOURS . DEUX MOIS.
3(4 „1° perte A 
3(4 0,0 perte 
fl. 47 1|4 
12 11 i|4
35 5(16

0,0

fl. 46 15(16
fl. 12 02 1,2
35 u8

FONDS INT.
FONDS

COURS.
PUBLICS.

FONDS. INT.
TILLE » fl. 5üu

d’Anvers. BRÉSIL. 5
Dette act. 5 104 3,4 A E. à L >824

» difiér. 43 ESPAGNE. 5
BELGIQUE. B Guebh.
Emp. 48 in. 5 100 1.(1 A U. P. à Am
A. B. 1835. Smp. 1834,
Ac de la B. Dette diff.
HOLLANDE. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. 4 1,2 » à L.
Rte remb. 2 1(2. 99 0(0 P dito Coup
AUTRICHE. Naples.
Métalliq. 5 101 314 A Cert. Falc.
Lots H ,00. 260 0(0 ÉTAT-ROM

» fl. 250. 4 422 p Levée 1832 5
» fl. 500. 4 706 P à Au. 1834 5

POLOGNE '
Lots 11. 300 123 3(4 1

TROIS MOIS.

16 13(16 P 

15 P

148

24 1(2

92

101
97 3(4

ERUXELLES , le i 7 décembre.

Era. R., fin et.
» pri. I moi. 

Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc.-Gén.
S. de c. de c,v. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauls Foui n. 
Wasme-Homu» 
Banq. fonc 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb d'Ougréc. 
Sars Longchamps. 
Dette acl. H. 11. 
Syncli. d'amorti

101 1,8 
100 i(2 D 

53 3|8 F
'99 Si4 a 

840 ' |ii P 
140 0(0 
115 0,0 I' 
108 0,0 P 
114 1(2 P
105 0(0 P 

95 1(4 A
106 0(0 N 
105 0,0 N
113 1(2 P 
48 1,2 

105 0(0 
105 0(0 

1117
. 54 0(0 

00 0(0

Losr. av. coup, 
» inscript. 

Métalliques. 
Naples.
Rome.
Bios. Rothsc.
E. Ar. 1835.

00 0(0 
98 0(0 

101 7|8 
gl 1|2 
100 3(4 

85 0,0
48 lt4

Empr. Guebh. 000 0(0
P. à Arnst.
Fin cour.
D. différée.

Id. 1835.
Cortès à Par.

» à Londr.
Coup. Cortès.

C if ATS G es
Amsterdam. 0(0 °(„ 
Londres et 00 00 0,0 

» 2 mois. 00 00 0,0 
Paris. pair.

00 0(0 
00 0(0 
17 5(8 
24 0(0 

00 0(0 
00 0(0 
00 0,0

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU I 5 ET l6 DÉCEMBRE.
La galliote belge Bruxellois, c. Devries, v. de Livcrp °o1, 

ch. de sel, riz, café, coton, cuirs , etc. (
Le koff hanovrien Catharina, c. Fustcr , v. d’Emden, ch 

café , avoine , etc.
Le koff belge Commerce, c. Sektes, v. d’Eraden , ch-“e 

stockvisch et vieux fer. ,
Le koff hanovrien Vr. Maria, c. Freenk , v. de Malaga,ch. 

de fruits, vin et plomb.
MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.

200 halles café St. Domingne à 34 i[2 c. cons.
1 30 caisses sucre Havane blond , de fi. 22 1 (4 à 22 i(2 en ,

MARCHÉ.
Liège , le 1? décembre. — Froment, l'hectolitre. 12 7» 

esigle 9 63.

H. Lignac imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n» 62 2 , à tiéô‘uj
I r


